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Le jury
Composition

Sous la responsabilité d’une coprésidence mixte, le jury est composé de cinq personnes et d’une autre nommée à titre de secrétaire (sans droit de vote). Ce jury doit être représentatif de la communauté LGBT. Aussi, dans la mesure du possible, il devra être composé en tenant compte des critères suivants :

· Lesbiennes - Gais - Bi - Trans

· Région

· Jeunesse – Aînés 

· Origine ethnoculturelle

La personne en charge du secrétariat est responsable de faire les procès-verbaux des réunions et des avis de convocation, et d’aider le jury dans ses tâches administratives.

Les membres du conseil d’administration du CQGL sont exclus du jury.

ConfidentialitÉ
Tous les membres du jury ont une obligation de discrétion et ne peuvent en aucune circonstance, hors des rencontres prévues au calendrier, discuter, transmettre les informations relatives aux délibérations, au contenu des dossiers, etc. Cette règle s’applique avant, pendant et après les délibérations.

DÉcisions

· Tous les membres du jury sont solidairement et conjointement responsables des décisions prises.

· Les décisions doivent être prises au minimum des 2/3 des votes mais le jury veillera à remporter l’unanimité.

· Dans le cas vraiment exceptionnel où aucune candidature ne fait l’unanimité dans une catégorie donnée, le jury se réserve le droit de ne pas attribuer le prix correspondant.

Analyse des dossiers de mise en candidature

La période d’analyse des dossiers de mise en candidature 2009 s’effectuera entre le 15 juillet et le 15 septembre.

RÉunions

· Le jury détermine le calendrier de ces rencontres.

· Le jury se rencontre aussi souvent que l’exige le processus de nomination, de sélection.

SÉlection des laurÉates et des laurÉats

La sélection des nominations pour déterminer la lauréate ou le lauréat se fait selon une grille de pondération préétablie par les membres du jury afin d’assurer un traitement équitable des mises en candidature.

Restriction et Éthique

Les membres du jury ne peuvent être nommés l’année de leur participation.

En cas où un membre du jury serait impliqué directement ou indirectement dans l’une ou dans l’autre des mises en candidature, le ou la jurée en question ne peut alors participer aux délibérations concernant les nominations de ladite catégorie et doit se retirer de la salle le temps des débats.

· Le prix hommage doit être voté à l’unanimité des membres du jury.

· Le prix du CQGL, attribué par les membres du conseil d’administration, n’entre pas dans les attributions du jury.
RÉsultats

Les membres du jury ont la responsabilité de nommer les finalistes et les lauréats dans chaque catégorie.

Les membres du jury peuvent décider de manière exceptionnelle de ne pas attribuer un prix dans l’une ou l’autre des catégories faute de candidature pertinente parmi les dossiers soumis.

Responsabilités de la coprésidence

Les personnes nommées à la coprésidence ont la responsabilité de transmettre les résultats des nominations finalistes au CQGL ainsi qu’aux groupes et personnes concernés.

Les coprésidents du jury ont la responsabilité de conserver les résultats des lauréats jusqu’à la remise des prix.

Consigne particulière au jury

Il faut éviter que les lauréats puissent se voir attribuer deux prix une même année. De plus, en toute équité, il est important de veiller à ce qu’une même personne ou organisme ne reçoive une mention de manière consécutive.
Les membres du jury doivent nommer une seule lauréate ou un seul lauréat par catégorie. Dans la mesure du possible, le jury doit éviter les ex aequo.
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